
 

 

 
 

 
 
 

 
PAR COURRIEL 

 
Lundi 25 mai 2020 

 
OBJET :   COVID-19 – Retour aux horaires réguliers, avec étalement 
 
 
Bonjour à tous,  
 
Fier du bilan que nous avons jusqu’ici en lien avec la COVID-19, je suis heureux de confirmer le retour 
aux horaires réguliers. Ainsi, les employés travaillant sur les horaires continus (formule 3-2-2-3) 
reprendront l’horaire du calendrier habituel le vendredi 29 mai et les employés travaillant sur les 
différents horaires à l’entretien, le feront le lundi 1er juin.  
 
L’étalement mis en place plus tôt et visant à réduire les croisements lors des changements de quarts est 
quant à lui maintenu ou ajusté pour les groupes d’employés concernés. Ainsi, ceux travaillant à 
l’électrolyse en phase 2 débutent toujours leurs quarts de travail à 6 h 30 et à 18 h 30, alors que les 
autres employés débutent à 7 h 00 et 19 h 00. Tous les employés d’entretien débutant habituellement à 
7 h 00 débuteront quant à eux à 7 h 30. 
 
Bien que certains employés en télétravail soient de retour sur le site pour divers besoins essentiels, on 
continue de maximiser le télétravail en formule totale ou partielle, en coordination avec les 
gestionnaires, et ce, jusqu’à nouvel ordre.  
 
La situation actuelle sur la Côte-Nord nous permet d’assouplir certaines mesures exceptionnelles qui 
avaient été mises en place afin de limiter les risques de propagation, assurant ainsi la sécurité de tous et 
celle de notre organisation. Il n’en demeure pas moins que nous continuons de suivre l’évolution de la 
pandémie et que nous n’hésiterons pas à redéployer les mesures nécessaires au besoin.  
 
Malgré tout, l’adhérence de chaque employé aux règles qui demeurent en place est cruciale. On ne 
saurait trop répéter l’importance de conserver nos pratiques de distanciation physique.  
 
Merci de votre collaboration,  
 

 
Michel Lussier 
Vice-président | Ressources humaines et affaires corporatives 


